
Informations et aide à la connexion sur e-lyco – Pronote… 

 

Le site du collège a une partie publique (e-lyco), accessible sans connexion par 

tous. N’hésitez pas à consulter les rubriques et à lire les informations publiées. 

https://rqueneau-machecoul.loire-atlantique.e-lyco.fr/ 

C’est sur cette page que vous pouvez payer la demi-pension ou des sorties avec 

une carte bancaire. (1) 

C’est aussi sur cette page que la connexion s’effectue pour ouvrir la partie 

privée (Its learning), soit comme parent, soit comme élève (2) 

 

Après avoir cliqué sur « Connexion », sélectionner « Elève ou parent d’un 

établissement public » 
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https://rqueneau-machecoul.loire-atlantique.e-lyco.fr/


Sur la page qui s’affiche, sélectionner le profil « Représentant légal » si vous 

êtes parent ou « Élève » si vous êtes élève. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous devez vous connecter en tant que parent pour prendre connaissance des 

différentes informations sur la scolarité de votre enfant, notamment sur 

Pronote (emploi du temps, menus, notes, bulletins, compétences, messages des 

enseignants ou de l’administration).  

Vous devrez aussi vous servir de votre identifiant et mot de passe pour les 

demandes de bourses et l’orientation de votre enfant en 3e.  

Il est donc très important de conserver votre identifiant et votre mot de 

passe pendant toute la scolarité de votre enfant.  

À noter que chaque parent a un identifiant. 

Élève Parent 

Cliquer pour vous inscrire. 



PRONOTE => Vous voulez accéder à Pronote, vous devez être connecté sur la 

partie privée (Its learning). Cette page s’affiche : 

 

Pour accéder à Pronote, cliquer sur « Services Externes » (3).  

Une nouvelle page s’ouvre, cliquer sur Pronote (ne pas hésiter à découvrir les 

autres applications et ressources !):  
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BOURSES – ORIENTATION  => Si vous voulez accéder aux demandes de 

bourses ou orientation, cliquer sur « Téléservices » (4) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut l’identifiant et le mot de passe de votre enfant pour avoir accès à 

des services sur le « Media centre » (5).  
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